
Art. 15 Loi sur la formation professionnelle  
 
1. La formation professionnelle initiale vise à transmettre et à faire acquérir les compétences, 
les connaissances et le savoir-faire (ci-après qualifications) indispensables à l'exercice d'une 
activité dans une profession, un champ professionnel ou un champ d'activité (ci-après 
activité professionnelle). 
2. Elle permet notamment à la personne en formation d'acquérir: 

a. les qualifications spécifiques qui lui permettront d'exercer une activité 
professionnelle avec compétence et en toute sécurité; 
  

b. la culture générale de base qui lui permettra d'accéder au monde du travail et d'y 
rester ainsi que de s'intégrer dans la société; 
  

c. les connaissances et les compétences économiques, écologiques, sociales et 
culturelles qui lui permettront de contribuer au développement durable; 
   

d. l'aptitude et la disponibilité à apprendre tout au long de sa vie, d'exercer son sens 
critique et de prendre des décisions. 


